
 

 

 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
   
  DATE:     Mercredi, 26 août 2020 
  ENDROIT:    Bureau de la CSRNO 
    Salle de conférence 
    36, rue Court 
    Edmundston, NB 
  HEURE:    8 h 00 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
 

1.    Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 

 Monsieur Jean-Pierre Ouellet, appela la réunion à l’ordre à 8 h 14, il souhaita la bienvenue à tous.  
 

Membres présents  
M. Jean-Pierre Ouellet, président Maire de Haut-Madawaska - via téléphone 
M. Roger Levesque, vice-président Maire de Sainte-Anne-de-Madawaska 
Visioconférence via plateforme Zoom  
M. Paul Roy Représentant de DSL 
Personnels présents  
Mme Marie-Eve Castonguay Directrice générale par intérim 
Mme Johanne Thibodeau Directrice des finances 
Mme Catherine Dufour Directrice de la planification 
Mme Lise Bellefleur Adjointe à la direction 

 
 

2.     Divulgation d’intérêt 
  
 Aucun conflit n’a été déclaré. 
 
 
3. Approbation de l’ordre du jour 
  
 Monsieur Ouellet fait la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par M. Paul Roy d’accepter l’ordre du jour tel que 

présenté. 
 
 
4. Budget 2021 
  
 Budget 2021: Service des déchets solides et production d'énergie 
 
 La directrice des finances présenta le détail du budget 2021 avec le comparatif 2020. 
  
 Une augmentation salariale de 2% fut planifiée pour 2021. Les projections de revenus d'enfouissement pour 2021 

sont élaborées à partir des volumes réels de 2020 et des volumes de janvier à juin 2021.  
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 Un montant de 41 615$ a été prévu au fonds de réserve en capital comparé à 677 130$ en 2020 dû au fait que 

nous aurons des paiements de débentures plus élevé au cours de l'année 2021. Les versements prévus totalisent 
552 000$ comparé à 202 000$ en 2020, car nous aurons le dernier paiement de la débenture de 2016 et le 
premier paiement de la débenture de 2020. 

 
 Le taux d'enfouissement est demeuré le même qu'en 2020, soit 69$ /tonne. 
 
 L'excédent de l'avant-dernière année est de 582 947$ comparé à 585 287$ en 2020. 
 
 Le budget total de ce secteur se chiffre à 3 955 722$ en 2021 comparé à 4 017 317$ en 2020 dû à la diminution 

de revenu prévue au Maine (COVID). 
 
 De plus, dû à un manque de revenus au niveau du secteur de production électrique, nous avons prévu un transfert 

de fonds de 80 438$ du fonds de fonctionnement du secteur déchets solides au fonds de fonctionnement secteur 
de production électrique vu qu'il s'agit des 2 seuls secteurs entre lesquels on peut partager des fonds 

 
 Concernant le budget du service d'énergie, celui-ci sera de 400 000$ en 2021 comparativement à 450 000$ en 

2020. Les revenus avaient été légèrement surévalués en 2020. 
 
 Nous prévoyons un montant d'approximativement 200 000$ pour l'entretien des 20 000 heures de la génératrice. 
 
 Une augmentation salariale de 2% a aussi été budgétée. Dû à cet entretien, aucun montant n'a été prévu pour le 

fonds de réserve en capital dans ce secteur. De plus, ce secteur se retrouve en manque de revenus dû à la 
diminution des revenus et à l'entretien de la génératrice. Nous avons donc prévu un transfert de fonds provenant 
du fonds de fonctionnement du secteur des déchets solides de 80 438$ vu qu'il s'agit des deux seuls secteurs 
entre lesquels on peut partager des fonds. 

 
 Budget 2021: Service d'aménagement local et régional: 
 
 Le budget 2021 fut présenté aux membres de l'exécutif par la directrice des finances et par la directrice de la 

planification du service d'urbanisme. 
 
 Le budget d'aménagement local se chiffre à 945 101$ pour 2021 comparativement à 881 609$ en 2020. 
 La contribution des membres est basée sur 797 755$ pour 2021 comparativement à 804 326$ en 2020. 
 
 La diminution des contributions s'explique par le fait que le surplus de l'avant-dernière année à inclure au budget 

2021 est de 114 006$ comparé à 24 697$ en 2020. 
 
 Ce secteur inclut aussi une augmentation salariale de 2% 
 
 Au niveau de l'aménagement régional, la poursuite des deux dossiers principaux en cours, soit le plan des 

mesures d'urgence régionale et le plan d'adaptation aux changements climatiques resteront actifs en 2021. 
 
 Il serait fort souhaitable de travailler à l'élaboration d'un plan stratégique pour les dossiers à développer de 

manière régionale au sein de la CSRNO 
 
 Le budget de l'aménagement régional se chiffre à 173 907$ en 2021 comparativement à 172 920$ en 2020. 
 Les contributions des membres sont basées sur 87 788$ en 2021 comparativement à 107 540$ en 2020. 
 
 La diminution des contributions s'explique par le fait que le déficit de l'avant-dernière année à absorber au budget 

2021 est de 25 222$ comparativement à 51 711$ dans le budget 2020. 
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 Budget 2021: Gouvernance 
 
 Le budget de la gouvernance sera de 463 060$ en 2021 comparativement à 460 560$ en 2020, soit presque 

statu quo. 
 Ce secteur inclut aussi une augmentation salariale de 2% 
 
 Suite à une discussion avec les membres de l'exécutif, il est recommandé de présenter, tel que discuté, le 

sommaire budgétaire et le sommaire exécutif - Budget 2021, ainsi que le budget détaillé des services 2021, aux 
membres du conseil lors de la prochaine réunion prévue pour le 9 septembre prochain 

 
 
5. Contrat – Loyer du 36 rue Court 
 
 Étant donné que le contrat du loyer des bureaux du secteur de la gouvernance ainsi que le secteur d’urbanisme 

du 36 rue Court vient à échéance en mars 2021, des discussions furent entamées entre la directrice générale 
par intérim et le propriétaire actuel. Une ébauche du nouveau contrat est distribuée aux membres présents. 

 
Le contrat de 2015 à 2021 nous donnait une augmentation annuelle de 5% sur une période de 5 ans, ce 
qui reflétait une augmentation de 27,60%.  

 
Le nouveau contrat de 2021 à 2031 nous propose une augmentation annuelle de 2% sur une période de 
10 ans, ce qui reflète une augmentation de 19,74%. 

 
Monétairement parlant, notre contrat actuel reflétait une augmentation de 13 814$ sur une période de 5 
ans comparativement à notre nouveau contrat qui propose une augmentation de 12 840$ sur une période 
de 10 ans.  

 

Location du loyer Coût par mois 

1 mars 2021  28 février 2022 5 425.00 + TVH 
1 mars 2022  28 février 2023 5 535.00 + TVH 
1 mars 2023  29 février 2024 5 645.00 + TVH 
1 mars 2024  28 février 2025 5 760.00 + TVH 
1 mars 2025  28 février 2026 5 875.00 + TVH 
1 mars 2026 28 février 2027 5 995.00 + TVH 
1 mars 2027  29 février 2028 6 115.00 + TVH 
1 mars 2028  28 février 2029 6 240.00 + TVH 
1 mars 2029  28 février 2030 6 365.00 + TVH 
1 mars 2030  28 février 2031 6 495.00 + TVH 

 
 
 Suite aux discussions avec les membres de l’exécutif, il est recommandé par ceux-ci de procéder avec la 

signature du contrat de loyer tel que proposé. 
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6. Ressources humaines 
  
 Secteur de la gouvernance : Madame Marie-Eve avise les membres que son contrat d’embauche reflète les mois 

de juillet à juillet. Étant un peu difficile pour la planification budgétaire il est proposé de modifier sa date de fin de 
contrat pour décembre, soit sur la même période que l’année fiscale, qui est de janvier à décembre. M. Jean-
Pierre Ouellet propose une rencontre à huis clos avec les membres du comité exécutif pour qu’une décision soit 
prise à ce niveau.  

 
 
7. Autres Affaires 
 

Monsieur Roy se questionne concernant la collecte des matières recyclable dans les DSL. 
Est-ce que nous avons reçu plus d’information sur le sujet? Est-ce qu’un calendrier a été soumis par le 
gouvernement? 
 
Marie-Eve avise qu’elle vérifiera auprès des gouvernements locaux ainsi que Mme Sylvie Martin l’avancement 
dans ce dossier.  
 

 
8.  Ajournement 
 
 La réunion fut ajournée par le président à 9 h 43. 
 
 
 
 
 
 
 ……………………………………………………               ……………………………………………….. 
 JEAN-PIERRE OUELLET, président               ROGER LEVESQUE, vice-président 


